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ARRÊTÉ n°104 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 

de Poitou-Charentes 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ;  

Vu l’arrêté n°8/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
l’URSSAF de Poitou-Charentes ;  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°8/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’URSSAF 
de Poitou-Charentes est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
- Force Ouvrière (CGT-FO) est nommé :  

- Monsieur Lionel LOPEZ en tant que suppléant sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) 
est nommé :  

- Monsieur Patrick MARTIN en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région. 

Fait à Bordeaux, le 18 mai 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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Arrêté portant subdélégation de signature dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement et 

des sports à Madame Nathalie ALCINDOR, directrice académique des services départementaux de 

l’éducation nationale de la Vienne 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l'éducation et notamment ses articles R222-2, R222-16 et suivants, R222-17, R222-19-3, R 222-

24, R222-24-2, R222-25 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code du service national, 

Vu le code du sport ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

Vu la loi n° 92-125 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 

Vu la Ioi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 

l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret du 10 février 2025 nommant Madame Nathalie ALCINDOR, directrice académique des 

services départementaux de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de M. Jean-Marc HUART en qualité de recteur de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l'académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

à compter du 26 mars 2025 ; 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l'engagement 

et des sports de la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu l'arrêté n°2026/06/SDJES portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l'académie de Bordeaux, Chancelier des 

universités, par le préfet de la Vienne ; 

Vu le protocole national conclu entre le ministre de l'intérieur et le ministre de l'éducation nationale 
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en date du 15 décembre 2020 ; 

Vu le protocole départemental conclu entre la préfète de la Vienne et la rectrice de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, en 

date du 21 décembre 2020 ; 

 

- A R R Ê T E – 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Madame Nathalie ALCINDOR, directrice 

académique des services départementaux de l'éducation nationale de la Vienne, à l'effet de signer 

les actes relatifs aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, 

relevant de la compétence du préfet de la Vienne, dans les mêmes conditions et sous réserve des 

mêmes exclusions que celles prévues par l'arrêté susvisé n°2026/06/SDJES du 6 mai 2026. 

 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Nathalie ALCINDOR, directrice 

académique des services départementaux de l'éducation nationale de la Vienne, la délégation de 

signature qui lui est consentie, est exercée par Monsieur Barthélémy ROY, chef du service 

départemental jeunesse, engagement et sports, dans les mêmes conditions et sous réserve des 

mêmes exclusions que celles prévues par l'arrêté susvisé n°2026/06/SDJES du 6 mai 2026. 

 

Article 3 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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